
Repas des aînés 

Mercredi 24 juin 2026 – 12 heures à la salle Jean-Marie PRONO 

 

NOM/Prénom:                                                                                  Adresse :                                                                               Monterblanc  

Numéro de téléphone / adresse mail : 
 

□ Prendra part au repas - nombre de personnes :               
      

□ Sera accompagné(e) d’une personne non bénéficiaire de la gratuité - Les conjoints ou accompagnateurs n’étant pas dans 
leur 72ème année peuvent prendre part au repas moyennant une participation fixée à 28 euros (chèque à l’ordre du Trésor 
Public). 
 

□ Ne prendra pas part au repas en raison de son invalidité ou de sa maladie. 
 

Pour la bonne organisation de ce repas, merci de nous faire parvenir à la mairie le bulletin dûment complété, ou de nous 
adresser votre réponse par mail (ccas@monterblanc.fr) au plus tard pour le 31 mai 2026.  
 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la Mairie dans le but d’organiser le repas. Elles 
sont conservées pendant un an et sont destinées à la mairie de Monterblanc. Conformément au « RGPD », vous pouvez exercer votre droit 
d’accès aux données vous concernant et les faire rectifier en contactant la mairie à l’adresse suivante : ccas@monterblanc.fr 

mailto:ccas@monterblanc.fr

